
 
 

 
 

INVITATION 
 
 

JOURNÉE PROVINCIALE  
BIODIVERSITÉ ET SANTÉ DES SOLS EN MILIEU AGRICOLE 

 
 

Québec, 16 août 2010 , Le Club Agroenvironnemental de la Rive-Nord, en collaboration 
avec SCV AGROLOGIE, présente sa deuxième édition d’une journée portant sur 
l’Agriculture Durable. Cet évènement se tiendra le vendredi 10 septembre  prochain, de 
8h30 à 17h00, à la Ferme Sylvain Laquerre et Fils Inc. à St-Casimir dans le comté de 
Portneuf. À cette occasion, le CARN aura l’honneur d’accueillir monsieur Lucien Séguy, 
ingénieur-agronome français, réputé mondialement dans l’approche des semis-direct 
sous couverts végétaux permanents (SCV). 
 
 
Les sujets retenus pour traiter de la BIODIVERSITÉ ET LA SANTÉ DES SOLS sont notamment 
les suivants : 

1. Le semis-direct sous couverture végétale permanente (SCV) 
2. L’aménagement des cours d’eau et leurs bandes riveraines 
3. Les haies brise-vent 

 
Afin d’apporter son expertise sur le semis-direct sous couverture végétale permanente, 
monsieur Lucien Séguy a été invité à présenter une conférence aux participants. 
Plus d’une centaine de producteurs sont attendus à cette deuxième édition JOURNÉE 
BIODIVERSITÉ ET SANTÉ DES SOLS EN MILIEU AGRICOLE . Tous sont bienvenus à la Ferme 
Sylvain Laquerre, au 129, 3ième rang, à St-Casimir, le 10 septembre prochain.  

Soyez-y! Nous vous y attendons; ce sera une journée mémorable. 
Prière de réserver avant le 3 septembre prochain. 

 



Notes biographiques 
 
Monsieur Lucien Séguy, conférencier invité de renom mée mondiale  
 
Ingénieur-agronome français, monsieur Séguy est pionnier et 
créateur du système semis-direct sous couverture végétale 
permanente (SCV). Il a commencé ses travaux au Brésil, au sud de 
l’Amazonie, là où il y avait près de trois cent milles hectares de sol 
travaillé et rongé par l’érosion. Aujourd’hui, il y a plus de dix millions 
d’hectares qui utilisent le système SCV en milieu tropical brésilien. Il a 
créé le réseau SCV CIRAD TROPICAL qui a pour objectif principal la 
diffusion du système à travers le monde. Monsieur Séguy a travaillé 
également dans de très nombreux pays en Afrique et en Asie. Il contribue ainsi au développement 
de l’Agriculture Durable. Pour plus d’information, consultez le site www.scvagrologie.com. 
 
Monsieur Sylvain Laquerre, hôte de la journée est r écipiendaire, en 2010, d’un  
Phénix de l’Environnement  
 
La Ferme Sylvain Laquerre et Fils Inc. a reçu en juin 2010 un Phénix de l’Environnement. Ce prix 
national, la plus haute distinction décernée au Québec, vient souligner vingt ans d’efforts des 
propriétaires dans le but d’une agriculture durable et d’un respect de l’environnement. L’entreprise 
a notamment planté des haies brise-vent, a instauré le semis-direct, a fait des essais avec les 
couverts végétaux, a participé au projet du bassin de la rivière Niagarette. Actuellement, 
l’entreprise collabore avec l’université Laval au projet d’aménagement de bandes riveraines.  Ce 
Phénix de l’Environnement…une reconnaissance bien méritée. 
 
Coût de l’activité incluant dîner  et dégustation (bières et fromages):  
25$ Membre du CARN --- 30$ Non-membre --- 35$ Inter venant  
Prix disponible pour groupe de cinq personnes et plus de la même entreprise, informez-vous! 
 
Pour plus d’information ou pour RÉSERVATION contactez l’une des personnes suivantes : 
 
Club Agroenvironnemental de la Rive-Nord  
Annie Dumas, agronome  Bayazid Adda, agronome         Hélène Lacasse, adj. administrative  
418-286-3375 poste 254    418-877-0220 poste 291         418-877-0220 poste 292   
carn@bellnet.ca   addacarn@bellnet.ca                 hlacasse@bellnet.ca 
www.clubsconseils.org 
 
SCV AGROLOGIE  
Louis Pérusse, agronome 
418-284-4988  
scvagrologie@globetrotter.net 
www.scvagrologie.com  
 
 
En vertu de l’Entente de partenariat MAPAQ-UPA sur les services-conseils pour un développement durable des 
exploitations agricoles, les clubs-conseils en agroenvironnement bénéficient du soutien financier des gouvernements du 
Canada et du Québec pour la période de 2009 à 2013. Aux termes de cette entente, Agriculture et Agroalimentaire 
Canada ainsi que le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec auront chacun versé 21 M$ 
provenant de l’Accord Cultivons l’Avenir par l’entremise du programme Prime-Vert. Les producteurs et productrices 
agricoles auront quant à eux investi au-delà de 21 M$. » 
 


